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ART. 28 N° CL394

ASSEMBLÉE NATIONALE
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SÉCURITÉ GLOBALE - (N° 3452) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL394

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 28

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« routiers » 

les mots ; 

« routier pour les services organisés en application du 2° de l’article L. 2121-3 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le service interne de sécurité de la SNCF devrait pouvoir intervenir sur les liaisons routières 
effectuées en substitution de lignes ferroviaires, comme ça peut être le cas sur des lignes de TER. 
Dans ce cas-là et aux fins d’assurer une bonne continuité de la sûreté, il convient de déroger au 
principe de spécialité par mode de transport de la compétence du service interne de sécurité de cet 
opérateur.

 


